
 

 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil vingt, le  vingt-huit février à 18 heures, 
• en exercice : 11                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      10                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        10                              sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 20/02/2020 
 

Présents : Mrs PESCE A., OPERTO A., HONNORAT J., DROGOUL- SPANU D., FAY  E.P., LESBROS JM., 
Mmes ALBANO N., BERAUD M., BONNETTY M., OBRADOS A.. 
Absent : Mr JACOMET M.. 
            

OBJET : APPROBATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE OUVERT « AGENCE DE 

GESTION ET DÉVELOPPEMENT INFORMATIQUE » (A.GE.D.I). 

Pour rappel le syndicat mixte A.GE.D.I. a été constitué par arrêté préfectoral le 22 janvier 1998. Les statuts ont ensuite été 

modifiés par un arrêté du 16 juin 2011 qui a entériné la transformation du syndicat mixte en syndicat intercommunal ayant pour 

objet la mutualisation des services informatiques, télématiques et prestations de services portant sur la mise en œuvre des 

nouvelles technologie et d’accompagnement des collectivités membres dans le fonctionnement et le développement de leur 

système d’information (NTIC). 

Le syndicat a décidé, à la demande de l’administration, de revoir ses statuts. Il est envisagé d’adapter la forme juridique aux 

besoins en passant de syndicat informatique mixte fermé à Syndicat Informatique Mixte Ouvert et de modifier l’objet du syndicat 

(article 3). De cette transformation découleront des conséquences quant au mode de gestion et de gouvernance de la structure. 

Après approbation des statuts par le comité syndical lors de la séance du 4 décembre 2019, le Syndicat A.GE.D.I. a sollicité ses 

membres afin de délibérer sur le projet de modification statutaire.   

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

− APPROUVE l’ensemble des modifications statutaires et les nouveaux statuts du Syndicat Mixte A.GE.D.I., joint en annexe,  

− APPROUVE le passage de syndicat mixte fermé en Syndicat Mixte Ouvert,  

− APPROUVE la modification de l’objet du syndicat,  

− AUTORISE Monsieur Maire à effectuer les démarches nécessaires pour valider les nouveaux statuts du Syndicat 

informatique A.GE.D.I. 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus  
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